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EXTRAIT:                                   Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 22 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BOURAT, Mme AZIHARI, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, 
M.BONNET, M.CHAINE, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUG,E M.BARBOT, Mme DE COURREGES, 
M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD

POUVOIRS ( 2 ) :  
M.MELQUIOND donne pouvoir à M.MEUNIER
Mme PIAULET donne pouvoir à M.SULLI
                      
EXCUSES ( 1 )     :   Mme BARREAU

Secrétaire de séance : M.BARBOT

RAPPORTEUR :  Monsieur Gérard PEROCHON

OBJET :  Engagement  dans  le  dispositif  de  Service  Civique  et  demande  de
renouvellement d'agrément

    

Le service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans condition de diplôme qui
souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif
(association) ou d'une personne morale de droit public (collectivité locale, établissement public ou
service de l’Etat) pour accomplir une mission d’intérêt général dans un des neuf domaines ciblés
par le dispositif : solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, sport, environnement,
mémoire et citoyenneté, développement international et aide humanitaire, interventions d'urgence
en cas de crise.

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 

Un agrément est délivré pour 3 ans renouvelables au vu de la nature des missions proposées et
de  la  capacité  de  la  structure  à  assurer  l’accompagnement  et  à  prendre  en  charge  des
volontaires.

Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire, ainsi
qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier.

Les frais d’alimentation ou de transport pourront être couverts soit par des prestations en nature
(accès subventionné à un établissement de restauration collective), soit par le versement d’une
indemnité complémentaire de 107,58 euros* par mois (valeur au 1er février 2017).

Un  tuteur  doit  être  désigné  au  sein  de  la  structure  d’accueil.  Il  sera  chargé  de  préparer  et
d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions. 

Aussi, la Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault souhaite poursuivre l'accueil de
volontaires en mission de service civique et solliciter le renouvellement de l'agrément qui couvrait
la période du 30 mars 2016 au 29 mars 2019.

* Montant prévu par l’article R121-5 du code du service national (8,22 % de l’indice brut 244).

* * * * * 
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VU la loi n°2010-241 du 10 mars 2010 instaurant le service civique,

VU l’article R121-5 du code du service national, 

VU le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010
relatifs au service civique,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU la  délibération  n°5  du  bureau  communautaire  du  7  décembre  2015,  autorisant
l'engagement dans le dispositif de Service civique et la demande d'agrément,

CONSIDERANT la volonté commune de l'Etat et de la Communauté d'Agglomération de
Grand Châtellerault de développer une politique jeunesse innovante en offrant notamment à tous
les jeunes du territoire la possiblité de s'engager dans des projets leur permettant de devenir des
citoyens acteurs d'un meilleur vivre ensemble, 

CONSIDERANT le caractère d'intérêt général des missions qui pourraient être confiées
aux jeunes volontaires, 

Le bureau communautaire, ayant délibéré : 

- Autorise le Président ou son représentant, à déposer un dossier de demande de renouvellement
d'agrément au titre de l'engagement dans le dispositif du Service Civique auprès de la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS);

-  Donne  son  accord  de  principe  à  l'accueil  de  jeunes  en  service  civique  volontaire,  avec
démarrage dès que possible  après  agrément  de la  Direction  Régionale  de la  Jeunesse,  des
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS);

- S'engage à mobiliser les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la qualité de
l'accueil des volontaires et de la mise en oeuvre des missions ainsi qu'à promouvoir et valoriser le
dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes;

- Autorise le Président ou son représentant à signer tout acte, convention et contrat afférent au
dispositif Service Civique tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets d'application;

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits ouverts au budget primitif  du budget
principal, Chapitre 012, Article 64131.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 6/03/19 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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